
POINTS SAILLANTS
Technologie
• Utilisation du pouvoir des plantes

pour capter les métaux lourds 
(plomb, cuivre, zinc) et biodégrader
les composés organiques présents
dans les sols

• Utilisation de plantes herbacées
(Fétuque et Moutarde indienne) et
arbustive (Saule)

• Optimisation de l’extraction grâce
à l’ajout d’un agent déminéralisant
(EDTA)

Environnement
• Concentration de métaux dans les

feuilles pouvant atteindre 1500 à 
2300 ppm

• Extraction de 2 à 13 kilogrammes
de métaux par hectare, par période
de croissance

• Réduction de la migration des
contaminants vers l’air, l’eau ou
dans le sol

• Faible volume de résidus à 
enfouir dans un lieu autorisé ou 
à incinérer

Économie
• Faible coût de décontamination
• Amortissement des coûts de

réhabilitation sur plusieurs années

RÉSUMÉ
Pour faciliter la réhabilitation de sites
contaminés par des métaux lourds et
des hydrocarbures, la compagnie
Inspec-Sol inc. a étudié une approche
originale : la phytoremédiation dans
le contexte d’un climat nordique. 
Cette technique consiste à utiliser 
des végétaux pour extraire les conta-
minants des sols. Une fois extraits, les
métaux sont concentrés dans les raci-
nes, les tiges et les feuilles des plantes.

Grâce à des essais en serre et ensuite
sur le terrain, Inspec-Sol a démontré
que la phytoremédiation était appli-
cable dans les conditions climatiques
particulières du Québec et des régions
nordiques. Du plomb, du cuivre et du
zinc ont été retirés du sol grâce à trois
espèces de plantes : le Saule, la
Moutarde indienne et la Fétuque. Des
essais contrôlés ont été réalisés afin
d’optimiser l’extraction des métaux par
les trois plantes. L’ajout d’un agent
déminéralisant s’est avéré profitable. 

Les essais ont montré que les
composés organiques étaient aussi
dégradés par les microorganismes se
trouvant près des racines des plantes.
En somme, l’étude a démontré que la
phytoremédiation était une solution
prometteuse de réhabilitation des
sites contaminés par des polluants
organiques et inorganiques.
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OBJECTIFS 
DU PROJET/
PHASES
Le projet visait à tester
l’efficacité de la
phytoremédiation
dans le contexte
climatique québécois,
pour un site contaminé
à la fois par les métaux
lourds et les hydrocar-
bures. Il visait aussi à
vérifier l’effet d’un
agent déminéralisant
(EDTA) sur la perfor-
mance du processus. 
Plus spécifiquement, 
le projet, d’une durée
de 2 ans, s’est déroulé
selon les phases
suivantes :

• Sélection et 
caractérisation du
site d’essai.

• Sélection des espèces
de plantes les plus
performantes pour
l’absorption des
contaminants (en
laboratoire).

• Évaluation de
l’efficacité du
processus de
phytoremédiation
(sur le terrain).

• Essais en présence
d’un agent 
déminéralisant et
comparaison des
performances. 

En 2003, une étude de la
Table ronde nationale sur
l’environnement et l’éco-
nomie révélait qu’il existe
au Canada 30 000 sites
contaminés réhabilitables.
Nombre de ces sites sont
contaminés par des métaux
lourds. Les dépôts miniers,
les fonderies, l’électropla-
quage, la production
d’énergie, le nettoyage des
lignes de production et
l’agriculture intensive ont
pu entraîner la libération de
métaux toxiques dans
l’environnement.

À ce jour, le nombre de
technologies disponibles
pour réhabiliter les terrains
contaminés par les métaux
lourds est limité. Parmi
celles qui existent, les
technologies axées sur la
fixation des contaminants
ou le lavage et le lessivage
des sols sont relativement
coûteuses et requièrent le
déploiement de moyens
importants. L’excavation et
l’enfouissement n’offrent
pas, par ailleurs, une solu-
tion durable au problème.

Pour élargir les options
offertes aux propriétaires de
sites contaminés par des
métaux lourds, Inspec-Sol a
testé une nouvelle méthode :
la phytoremédiation. Cette
approche consiste à utiliser le
pouvoir des plantes pour
puiser les métaux lourds
contenus dans le sol et les
accumuler dans leurs feuilles,
leurs tiges et leurs racines.

Pour vérifier l’applicabilité
de la phytoremédiation dans
le contexte climatique
québécois, les spécialistes
d’Inspec-Sol ont effectué
des essais sur un site situé
dans une ancienne cour 
de triage de la ville de
Montréal. Ce terrain était
contaminé non seulement
par des métaux lourds, mais
également par des hydro-
carbures aromatiques 
polycycliques (HAP).
Des analyses exhaustives
ont permis de définir les
caractéristiques minéra-
logiques, granulométriques,
microbiologiques et
écotoxicologiques des 
sols en place.

Des essais en laboratoire ont
également été réalisés afin
d’identifier les espèces de
plantes les plus performantes,
compte tenu du degré de
contamination des sols et
des conditions climatiques
propres aux régions nordiques.
Trois espèces ont été
retenues, soit :

• Salix viminalis (Saule) : un
arbuste à fort développe-
ment racinaire, capable
d’emmagasiner une grande
quantité de métaux.
• Brassica juncea (Moutarde
indienne) : une herbacée
annuelle reconnue pour sa
capacité à séquestrer plusieurs
métaux, dont le plomb, et sa
croissance très rapide (permet
2 à 3 récoltes par an).
• Festuca arundinacea
(Fétuque) : une herbacée
vivace qui jouit d’un
système racinaire très
développé et qui peut 
servir de support à la flore
microbienne responsable de
la biodégradation des HAP.

SCHÉMA DESCRIPTIF DE LA PHYTOREMÉDIATION
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RÉSULTATS
Les essais, d’abord en serre puis sur le
terrain, ont démontré une excellente
croissance des plantes. Certes, les
espèces ont été sélectionnées selon
leur potentiel de croissance lié aux
caractéristiques de sols et au climat
québécois. Cependant, leur
croissance en présence de
contaminants demeurait incertaine.
À cet égard, les résultats ont été
éloquents.

Les essais ont aussi mis en évidence
une forte accumulation de métaux
dans les feuilles, les tiges et les racines
des plantes. L’accumulation de métaux
était toutefois supérieure au niveau
des racines car il est difficile pour la
plante de transporter les métaux vers
ses parties supérieures. Seul le zinc
s’est avéré être assez mobile pour
rejoindre aisément les tiges et les
feuilles des plantes.

D’autres expériences ont démontré
que l’ajout d’un agent déminéralisant
(EDTA) dans les sols permettait aux
plantes d’accumuler une quantité
supérieure de métaux. Elles ont aussi
prouvé que l’agent déminéralisant
facilitait la progression des métaux

vers les parties aériennes de la
plantes (tiges et feuilles). Brassica
juncea s’est révélée être la meilleure
plante pour accumuler des métaux
dans sa partie aérienne. Festuca
arundinacea s’est avérée être la plus
performante en ce qui a trait à
l’accumulation dans la partie raci-
naire. Selon les essais, des concen-
trations de 1500 à 2300 ppm ont été
atteintes dans les feuilles. Entre 2 et
13 kg de métaux ont été extraits par
hectare de terrain, à chaque période
de croissance.

Quant à la dégradation des HAP, les
essais réalisés ont montré que les
systèmes racinaires n’ont pas permis
une hausse de la vitesse et 
de la quantité de dégradation. Ceci
s’explique notamment par la présen-
ce d’une bioflore déjà très élevée
dans les sols. Par conséquent, la
rhizosphère n’a pas eu, dans ce cas
particulier, une influence
significative.

Suite aux essais, les plantes ont été
acheminées vers un lieu d’enfouis-
sement autorisé.

RÉSULTATS IN SITU : ZINC

* Résultats obtenus lors de l’expérience de 2002 au parc Pitt (situé le long du Canal de Lachine), en mobilisant les métaux à l’aide d’EDTA 
(éthylène diamine tétracétate) deux semaines avant la récolte.

QUANTITÉ MOYENNE DE MÉTAUX RETIRÉS DU SOL CONTAMINÉ*

Espèce végétale
Production de biomasse

estimée (t/ha)
Séquestration des métaux dans les tissus

(mg/kg)
Quantité de métaux retirés

(kg/ha)

Cuivre Plomb Zinc Cuivre Plomb Zinc

F. arundinacea 

(Fétuque)
8 40 36 339 0,33 0,30 2,79

S. viminalis 

(Saule)
4 29 17 1824 0,09 0,06 5,86

B. juncea 

(Moutarde indienne)
12 162 178 998 2,17 2,39 13,36



POTENTIEL ET LIMITES

Entièrement naturelle, la phytore-
médiation s’inscrit en ligne directe
avec le développement durable.
Cette approche favorise le reboise-
ment et l’apparition d’une flore
locale, permettant le captage des 
gaz à effet de serre. 

Le faible coût de décontamination
est un autre avantage notable de la
technologie. La phytoremédiation
offre une option avantageuse pour les
sites qui ne peuvent pas être restaurés
en raison des coûts élevés associés
aux techniques. Cette option est
également avantageuse pour les sites
qui ne requièrent pas une restauration
à court ou à moyen terme. Par ailleurs,
la quantité de résidus générés par la
phytoremédiation est plus faible que
celles engendrées par des techno-
logies alternatives. Ceci diminue le
volume de matière à enfouir ou à

incinérer. Enfin, l’utilisation des
plantes permet de réduire la migra-
tion des contaminants dans l’air,
l’eau ou le sol. En effet, la pousse des
racines stabilise le sol et limite la
création de nuages de poussière tout
en réduisant les risques d’inhalation
ou d’exposition directe à la contami-
nation.

Limites

Comme toute technologie de décon-
tamination des sols, la phytoremédia-
tion comporte certaines limites avec
lesquelles il faut composer. 
Entre autres, l’efficacité de cette
approche est conditionnelle au 
type de sol et de contaminants, à la
concentration des contaminants, de
leur distribution et à leur biodispo-
nibilité. Elle n’est pas applicable pour
une contamination en profondeur. 

De plus, le traitement s’étend généra-
lement sur une longue période et
nécessite un suivi. Il requiert en autre
la sélection de plantes spécifiques aux
contaminants présents dans le sol.
Dans certains cas, l’usage d’agents
déminéralisant peut s’avérer
nécessaire pour libérer les métaux
afin qu’ils puissent être capté par 
les plantes.

Une attention particulière doit aussi
être portée aux modes de disposition
des plantes. La concentration des
contaminants, la quantité de plantes et
le coût déterminent le mode
d’élimination final à privilégier.

Potentiel
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Cette fiche a été préparée à
partir d’études réalisées par la
compagnie Inspec-Sol, en
collaboration avec de Centre
d’excellence de Montréal en
réhabilitation de sites. 
Le projet a reçu l’appui de
l’Institut de recherche en
biologie végétale, du COREM
et de l’Institut de recherche en
biotechnologie. Il a été réalisé
avec l’aide financière du
FPGST (E) du ministère de
l’Environnement du Québec.

Inspec-Sol Inc.
René Leblanc
4600, chemin Côte-Vertu 
Bureau 200
Ville Saint-Laurent (Québec) 
H4S 1C7
Téléphone : (514)333-5151
Télécopieur : (514) 333-4674
Courriel :
rleblanc@inspecsol.com

Centre d’excellence de
Montréal en réhabilitation 
de sites
3705, Saint-Patrick
Montréal (Québec)   
H4E 1A1
Téléphone : (514) 872-4323
Télécopieur : (514) 872-0189
Courriel : cemrs@bellnet.ca

INFORMATION
Pour de plus amples renseignements, s’adresser à : 




